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ACCORD DE CONFIDENTIALITE

Entre les soussigné(e)s,

La société ………………………………………….……………..dont le siège social est situé à l’adresse suivante :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… immatriculée au
RCS de ……………………….……sous le numéro d’identification…………………………………., représentée par
…………………………….., en la personne de …………….……………….., dûment habilité(e) à l’effet des présentes.

D’une part,

Et

La société TRIDENT SERVICE Société par actions simplifiée au capital social de 2 090 euros,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 483 275
582, dont le siège social est au 15, allée des Sablières, 78290 Croissy sur Seine,

Représentée par TSGP HOLDING, EURL au capital de 1 000 euros, immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 949 256 648, Code NAF : 7112B,
dont le siège social est au 15, allée des Sablières, 78290 Croissy sur Seine, elle-même
représentée par Monsieur Guillaume PAGEOT, son Gérant en exercice, dûment habilité à
l’effet des présentes.

D’autre part,

Les parties étant désignées, individuellement ou collectivement, « la Partie » ou « les
Parties », également désignées la « Partie Réceptrice » ou la « Partie Divulgatrice ». 

Le présent Accord s’applique également aux filiales et aux sociétés affiliées, pour chacune
des Parties. 

PREAMBULE

ETAN T PR EAL ABL EMEN T R APPEL E QUE :
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1 Micro-entreprise/petite entreprise/moyenne entreprise/grande entreprise
2 Par exemple : Référence X1 : X millions d’emballages remontés via l’AMI Volumes 2026, répartis de 
la façon suivante : x% de volumes remonté par des petites entreprises / y% remonté par de moyennes
entreprises / z% remonté par de grandes entreprises
3Standard X1 : X répondants

Citeo et Adelphe ont lancé une procédure d’appel à manifestation d’intérêt (ci-après « AMI »
ou « AMI Volumes ») portant sur le recensement et la collecte de données auprès d’entreprises
intéressées (ci-après « Participant » ou « Partie Divulgatrice ») pour le déploiement
d’Emballages primaires (Standards RCoeur et Iconiques & Autres) dans le cadre de
l’Activation Régionale ReUse et de Standards RCoeur dans le cadre de l’expérimentation
nationale (Drive et livraison à domicile).

Les données concernées (ci-après « Informations Confidentielles ») portent sur le contact du
Participant, ainsi que les données collectées dans le cadre de l’AMI Volumes et détaillées à
l’Article 1 du présent Accord.

Afin d’assurer la protection de la confidentialité attachée aux Informations Confidentielles
communiquées par les Participants, Citeo et Adelphe ont eu recours à un conseil technique
tiers (TRIDENT SERVICE, « Partie Réceptrice ») qui assure la collecte et le traitement
desdites données dans les limites et conditions fixées ci-après.

AR TI CL E 1 -  OBJET DE L 'ACCOR D

L ' obj et du présent Ac cord de c onfidentialité ( c i- après « l’ Ac cord ») est de définir les c onditions
et les modalités d' échange des Informations Confidentielles et de fix er les règles relatives à
leur  utilisa tion  et à leur  protec tion.

La Partie Réceptrice s’engage à faire usage des Informations Confidentielles pour les seuls
besoins de l’Activation Régionale ReUse et de l’expérimentation nationale (Drive et livraison
à domicile).

L a Partie Réceptrice s’engage à faire usage des Informations C onfidentielles pour les seuls
be soins de l’AMI Volumes 2026, à savoir le traitement et la compilation des données collectées
aux fins de transmission :

- A Citeo et Adelphe :
o D’une part, des volumes prévisionnels globaux d’Emballages primaires (i.e.

agrégation des données transmises par les Participants à l’AMI Volumes
2026), catégorisés selon les tailles d’entreprise1 et par référence,2

o D’autre part, les raisons sociales des « Participants », ces informations étant
transmises seules, sans précision des volumes exprimés par les Participants ni
précision des standards souhaités.

o Le nombre de répondant par référence3

- Au Fournisseur de Services (« GO ! REEMPLOI ») : le contact du Participant (nom,
prénom, adresse email), ainsi que le détail du besoin exprimé dans le cadre de l’AMI
Volumes (i.e. pour chaque Participant, le volume renseigné par référence). Il est d’ores
et déjà acté que la transmission des Informations Confidentielles au Fournisseur de
Services sera précédée de la signature avec ce dernier d’un accord de confidentialité
semblable au présent Accord.

Dans l’hypothèse où les Informations Confidentielles devraient être communiquées à une
autre entité que celles citées ci-dessus, une demande spécifique sera formulée au préalable
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auprès du Participant.

Auc une disposition de c et Acc ord ne peut être inter prétée c omme obligeant l' une des
Parties  à  divulguer des informations à l'autre Partie.

Sont inclus dans le périmètre de la confidentialité les sociétés affiliées d’un même groupe,
ainsi que les personnes concourant aux activités du groupe potentiellement concernées par
l'AMI Volumes 2026 (tout administrateur, dirigeant, mandataire social, employé, prestataire,
sous-traitant ou conseil d’une des Parties ainsi que tout tiers agissant pour le compte de cette
Partie).

AR TI CL E 2 - CON FIDEN TIAL I TE DES I NFOR MATI ONS

Les Parties conviennent que les Informations Confidentielles divulguées à la Partie
Réceptrice sont considérées comme confidentielles, quel que soit l'objet (technique,
industriel, financier, commercial ...), la nature, le support (documents écrits ou imprimés,
documents informatiques, ...) et le mode de transmission (écrit, oral, informatique y compris
réseaux et/ou messageries électroniques).

AR TI CL E 3 -  OBLI GATI ONS DES PARTI ES

La Partie Réceptrice s'engage à compter de la date de réception des Informations
Confidentielles et jusqu'à la fin d'une période de trois années à compter de l'expiration ou de
la résiliation du présent Accord, à ce qu’elles :

a) soient protégées, ga rdées stric tement confidentielles et tra itées avec le même degré de
préc aution et de protec tion qu' elle ac c orde à ses propres I nformations Confidentielles de
même importanc e,

b) ne soient divulguées de manière interne qu'aux seuls membres de son personnel ayant à
en connaître, dûment informés du caractère strictement confidentiel de ces Informations
Confidentielles et ne soient utilisées par ces derniers que dans les conditions définies par le
présent Accord,

c ) ne soient pas utilisées, totalemen t ou partielle ment pour un autre objet que c elui défini
par  le  présent  Ac cord  sans le  c onsentement  préalable  et éc rit de la Partie Divulgatric e,

d) ne soient divulguées direc tement ou indirectement aux tiers sans l'autorisation préalable et
écrite de la Partie Divulgatrice et à la condition que le tiers bénéfic iaire s' engage au préalable
et par éc rit à se soumettre aux m êmes obligation s de c onfidentialité que c elles c ontenues
dans le  présent Ac c ord,

e) ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées totalement ou partiellement sans
l'autorisation préalable et écrite de la Partie Divulgatrice.

AR TI CL E 4 -  EXCEPTION S A L A CON FI DEN TI AL ITE

N e ser ont pas c onsidérées c omme Informations Confidentielles toutes l e s informations don t
la Partie R éc eptric e  pourra prouver :

a) soit qu' elles étaient dans le domaine publ ic préalabl ement à leur divulgation ou
postérieurement mais en l' absenc e  de toute faute qui lui soit imputable ,

b) soit qu' elles étaient déj à c onnues par elle avant la transmission des informations
confidentielles par la Partie Divulgatrice, c ette c onnaissanc e préalable pouvant être prouvée
par  l' existenc e  de documents appropriés dans ses dossiers,
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c ) soit qu' elles ont été reçues d' un tiers de manière lic ite sans auc une faute de sa part et
sans r estric tion ni violation du pr ésent Acc ord,

d) soit qu' elles  ont été publiées sans violation des dispositions du pr ésent Acc ord,

e) soit que  l' utilisation  ou  la  d ivulgation  a  é té  autorisée  par  écrit  par  la  P artie Divulgatrice.

AR TI CL E 5 - PR OPR I ETE ET  R ESTI TU TI ON  DES  I N FOR MATI ON S CONFIDENTIELLES

Toutes les I nformations Confidentielles transmises dans le c adre de c et Ac c ord ainsi que
les copies, reproduc tions et duplic atas de celles-ci resteront en tout état de cause la propriété
de la Partie Divulgatric e. L es supports et les informations qu’ ils c ontiennent devr ont être
restitués ou détruits au plus tard à la survenanc e du ter me, normal ou a ntic ipé, du présent
Ac c ord, au choix de la Partie Divulgatrice.

AR TI CL E 6 - CONFI DEN TI AL I TE DE L ' ACCOR D

L e fait que les Partie s soient liées par le présent Ac c ord pourra être c ommuniqué, mais le
c ontenu du présent Ac cord sera gardé stric tement c onfidentiel p ar les Parties, et ne
pourra être divulgué  par l' une des Parties,  sans ac c ord préalable  écrit de l' autre Partie.

AR TI CL E 7- DUREE DE L' ACCOR D

L e présent Ac c ord entrera en vigueur à sa date de signature pour une durée de deux (2)
années, renouvelable par décision expresse des Parties pour une durée de deux ans, sauf
résiliation antic ipée, dans les conditions prévues à l' ar tic le 8. L e ter me ou la résiliation du
présent Ac cord n' aura pas pour effet d’exonérer la Parti e R éc eptric e de son obligation de
respec ter l’ ensemble des dispositions c ontenues aux présentes, c onc ernant l' utilis ation, la
protec tion et la res titu tion des I nformations Confidentielles reç ues avant la date de la résiliation
ou de l' arrivée du ter me.

AR TI CL E 8 - RESIL I ATION

L e présent Ac c ord pourra être résilié de plein d roit par l' une des Parties après un préavis
de trente jours notifiés par écrit à l' autre Partie par lettre rec ommandée avec ac c usé de
réc eption.

AR TI CL E 9 - CESSI ON  A DES TIER S

L es Parties déc larent que le présent Acc ord est conc lu intuitu personae.

En c onséquenc e, aucune Partie n' est autorisée à c éder ou à transférer tout ou partie des droits
et d e s obligation s qui lui inc ombent au titre du présent Ac c ord, sans l' autorisation préalable et
éc rite de l' autre  Partie.

AR TI CL E 10 – LOI APPL I CABL E ET R EGL EMEN T DES L ITI GES

Le présent Accord est soumis à la loi française. Tout litige relatif à l’exécution ou à
l'interprétation du présent Accord sera soumis à la juridiction compétente du ressort de Paris.

La langue française sera considérée comme la langue de référence en cas de litige dans
l’interprétation du présent contrat.

Fait à [à remplir] le [à remplir]
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Pour [à remplir] Pour TRIDENT SERVICE

Nom du signataire ……Nom du signataire :

PAGEOT Guillaume

Titre :                                                                                                          Titre : Directeur 
Général

Signature et cachet de la société : Signature et cachet de la société :

              




